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Des alternatives étudiées, expertisées et écartées 
 
Les alternatives envisagées pour diminuer l’emprise sur les terres agricoles 
comme le creusement systématique ou le rehaussement des digues ont toutes été 
étudiées et écartées. Ce type de variantes ont fait l’objet de deux expertises 
indépendantes qui ont prouvé qu’elles ne pouvaient être mises en oeuvre car elles 
n’assuraient pas la sécurité et n’étaient pas compatibles avec les lois. Ces 
conclusions n’ont été contestées par aucun élément technique ni juridique. 
 
Le Parlement et le Gouvernement recommandent d’accepter le décret concernant 
la création d’un fonds pour le financement du projet de la 3e correction du Rhône. 
Un refus bloquerait le financement de toute mesure de protection, y compris des 
mesures urgentes attendues par les communes et compromettrait toute 
construction dans les quelque 1'110 hectares de zones à bâtir menacés de danger 
de crues élevé. De plus, cela provoquerait une diminution du soutien financier de 
la Confédération. 
 
 

Personne de contact : 

Jacques Melly, chef du Département des transports de l’équipement et de 
l’environnement, 027 606 33 00 
 
Jean-Michel Cina, chef du Département de l’économie, énergie et territoire, 
027 606 23 00  


